
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

POXEL

Société anonyme au capital de 390 624,56 Euros
Siège social : 259/261, Avenue Jean Jaurès, Immeuble le Sunway, 69007 Lyon.

510 970 817 R.C.S. Lyon.

Avis de réunion valant avis de convocation.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire, 30 juin 2016 à 9 heures,
dans les locaux du cabinet Dechert (Paris) LLP situés 32, rue de Monceau – 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après :

Ordre du jour :

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :
— Rapports du Conseil d'administration,
— Rapports des Commissaires aux comptes,
— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (1ère résolution),
— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (2ème résolution),
— Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce (3ème et 4ème résolutions),
— Autorisation au Conseil d’administration en vue d’opérer sur les propres actions de la Société (5ème résolution),

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :
—Délégation auConseil d’administration à l’effet deprocéder àune réductiondecapital social par annulationdes actions auto-détenues (6ème résolution),
— Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités (7ème résolution).

Texte des projets de résolutions.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’assemblée générale,
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,
Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux comptes,
Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports,
Prend acte qu’aucune dépense relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts n’a été enregistrée dans les comptes de l’exercice,
En conséquence, donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2015, quitus de leur gestion au Conseil d’administration et au Directeur général.

Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’assemblée générale,
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,
Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux comptes,
Approuve la proposition du Conseil d'administration et après avoir constaté que les comptes font apparaître une perte de 15 366 355 euros décide de
l'affecter de la manière suivante :
— Perte de l'exercice : (15 366 355) euros
En totalité au compte « Report à nouveau ».
L’assemblée générale constate qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois exercices précédents.

Troisième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce). — L’assemblée générale,
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,
Connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce
et statuant sur ce rapport,
Approuve les termes de ce rapport et les conventions nouvelles qui y sont mentionnées concernant :
— Indemnification agreement au profit de Monsieur Rich Kender ;
— Indemnification agreement au profit de Monsieur Pierre Legault ;
— Indemnification agreement au profit de Madame Janice Bourque.

Quatrième résolution (Approbation d’une convention visée aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce). — L’assemblée générale,
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,
Connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce
et statuant sur ce rapport,
Approuve et ratifie, conformément à l’article L.225-42 du Code de commerce, la convention mentionnée aux termes de ce rapport et non autorisée au
préalable par le Conseil d’administration, concernant :
— Indemnification agreement au profit de Monsieur Khoso Baluch.

Cinquième résolution (Autorisation au Conseil d’administration en vue d’opérer sur les propres actions de la Société). — L’assemblée générale,
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Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,
Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,
Conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce,
Délègue sa compétence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à l’effet de procéder (ou faire procéder) à
l’acquisition d’un nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social à la date de rachat par
la Société, étant précisé que pour le calcul de la limite de 10 %, il sera tenu compte du nombre d’actions revendues pendant la durée de la délégation, les
acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement plus de 10 % de son capital social ;
Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous les moyens et notamment en bourse ou de gré à gré, par blocs d’actions ou par
l’utilisation d’instruments financiers dérivés ou optionnels et aux époques que le Conseil d’administration appréciera, et que les actions éventuellement
acquises pourront être cédées ou transférées par tous moyens en conformité avec les dispositions légales en vigueur ;
Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions ne devra pas être supérieur à 19,98 euros (hors frais d’acquisition), sous réserve d’ajustements
destinés à prendre en compte l’incidence de nouvelles opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de
réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, dans la limite d’un montant
maximal susceptible d’être payé par la Société dans le cadre de la présente délégation égal à 10 000 000 d’euros ;
Décide que cette autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société est conférée aux fins de permettre :
— l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance
dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF ; et/ou
— d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attribution d’actions gratuites, d’épargne salariale ou autres allocations
d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés ou entreprises qui lui sont liées, en ce compris (i) la mise en œuvre de tout
plan d’Options tel que prévu à la 12ème résolution du procès-verbal de l’assemblée générale du 29 janvier 2016, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au
titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues
par la loi, notamment les articles L.3332-1 à L.3332-8 et suivants du Code du travail, ou (iii) l’attribution d’Actions Gratuites telle que prévue à la 15ème
résolution du procès-verbal de l’assemblée générale du 29 janvier 2016; et/ou
— de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion,
échange, présentation d’un bon ou de tout autre manière, dans le respect de la règlementation en vigueur ; et/ou
— d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission,
d'apport, ou de croissance externe, dans le respect de la règlementation en vigueur ; et/ou
— l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par l’assemblée générale extraordinaire de la 6ème résolution ci-après
et dans les termes qui y sont indiqués.
Décide que le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre
d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5 % de son capital ;
Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y compris en période d’offre publique et de garantie
de cours sur les titres de la Société ;
Décide de fixer à dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente assemblée la durée de la présente délégation ;
Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de subdélégation, en tout ou partie,
au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, pour décider et effectuer la mise enœuvre de la présente autorisation et en
fixer lesmodalités, pour réaliser le programmede rachat, et notamment ajuster le prix d’achat susvisé en cas d’opérationsmodifiant les capitaux propres, le
capital social ou la valeur nominale des actions, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des
porteurs de valeursmobilières ou des bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attributions gratuites d’actions, en conformité avec
les dispositions légales, règlementaires ou contractuelles, passer tous ordres en bourse, conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et formalités
et généralement faire le nécessaire ;
Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

Sixième résolution (Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de capital social par annulation des actions
auto-détenues). — L’assemblée générale,
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,
Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport spécial des Commissaires aux comptes,
Conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce,
Délègue sa compétence auConseil d’administration à l’effet d’annuler, en une ou plusieurs fois, les actions de la Société qu’elle détient par suite de lamise
en œuvre des plans de rachats décidés par la Société conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce, dans la limite de 10 % du nombre total
d’actions composant le capital social (le cas échéant, tel qu’ajusté pour tenir compte des opérations effectuées sur le capital postérieurement à la date de
la présente assemblée) par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur d’achat
des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, y compris, à concurrence de 10% du capital annulé, sur la réserve légale ;
En conséquence, donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à l'effet de mettre en œuvre la
présente délégation, et notamment de constater la réalisation de la ou des réductions de capital, de modifier les statuts et d’accomplir toutes formalités
qu’il appartiendra ;
Décide que ces opérations pourront être effectuées à toutmoment, y compris, dans les limites permises par la réglementation applicable, en période d’offre
publique sur les titres de la Société ;
Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter du jour de la présente assemblée ;
Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Septième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités). — L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une
copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour accomplir formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra.

————————

A. – Participation à l’Assemblée Générale.

— Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale :
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’assemblée générale :
– soit en y assistant physiquement,
– soit en votant par correspondance,
– soit en se faisant représenter par son conjoint, par son partenaire avec lequel il a été conclu un pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par
toute personne de son choix dans les conditions légales et règlementaires en vigueur.
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Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée générale les actionnaires qui justifieront de leur qualité
par l’inscription en compte de leurs titres à leur nomou au nomde l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant
l’assemblée générale, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les registres de la Société, pour les actionnaires au nominatif, soit dans les comptes de titres
au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.
L’inscriptionencomptedes titresdans lescomptesde titres auporteur tenuspar les intermédiairesfinanciers est constatéeparuneattestationdeparticipation
délivrée par ces derniers, en annexe :
– du formulaire de vote à distance ;
– de la procuration de vote ;
– de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.
L’assemblée générale devant se tenir le jeudi 30 juin 2016, la date limite qui constitue le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro
heure, sera le mardi 28 juin 2016, à zéro heure, heure de Paris.

— Mode de participation à l’assemblée générale :
Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée devront :
– pour les actionnaires nominatifs : demander une carte d’admission à la Société Générale, Services Assemblée Générale, 32, rue du Champ de Tir – CS
30812, 44308 Nantes Cedex 3, et se présenter le jour de l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet ;
– pour les actionnaires au porteur : demander à l’intermédiaire habilité, qui assure la gestion de leur compte titres, qu’une carte d’admission leur soit
adressée, et se présenter le jour de l’assemblée générale directement à l’accueil spécialement prévu à cet effet.
Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’assemblée générale et désirant voter par correspondance ou être représentés devront :
– pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation. Ce
formulaire devra être renvoyé à l’adresse suivante : Société Générale, Services Assemblée Générale, 32, rue du Champ de Tir – CS 30812, 44308 Nantes
Cedex 3 ;
– pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou par procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la
gestion de leur compte titres. Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée
par l’intermédiaire habilité et renvoyé à l’adresse suivante : Société Générale, Services Assemblée Générale, 32, rue du Champ de Tir – CS 30812, 44308
Nantes Cedex 3 ;
Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale, via l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée ci-dessus, six jours au moins
avant la date prévue de l’assemblée, soit le 24 juin 2016 au plus tard.
Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et signés, devront être reçus par la Société Générale,
Services Assemblée Générale, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale, soit au plus tard le 27 juin 2016.
Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée générale.
Un actionnaire ne peut assister en personne à l’assemblée, y voter pour une partie de ses actions, et simultanément, désigner un mandataire pour voter au
titre du solde de ses actions ; un actionnaire qui assiste personnellement à l’assemblée ne peut utiliser d’autre technique de vote que de voter lui-même
pour l’intégralité de ses titres.
L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation dans les
conditions décrites ci-dessus, peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions :
– si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité
teneur de comptes devra notifier la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires.
– si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit
le moyen utilisé, elle ne sera ni notifiée par l'intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.
Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens électroniques de télécommunication pour cette assemblée et, en conséquence,
aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

B. – Demande d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour.

Unouplusieurs actionnaires représentant aumoins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et réglementaires applicables, peuvent requérir,
au plus tard le 25ème jour qui précède la date de l’assemblée (mais pas plus de 20 jours après la date du présent avis de réunion), l’inscription de points
ou de projets de résolutions à l’ordre du jour dans les conditions prévues aux articles L.225-105 et R.225-71 à R.225-73 du Code de commerce.
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par
l’article R.225-71 du Code de commerce, doivent parvenir au siège social de la Société (259/261, Avenue Jean Jaurès, Immeuble le Sunway,
69007 Lyon) à l’attention du Président du Conseil d’administration, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courriel à l’adresse
investors@poxelpharma.com, jusqu'au 3 juin 2016. La demande doit être accompagnée :
— du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou
— du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs et, le cas échéant des renseignements prévus à l’article R.225-
71 alinéa 5 du Code de commerce, et
— d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital
exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce susvisé.
En outre, l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est subordonné à la
transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour
ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris.

C. – Questions écrites.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire souhaitant poser des questions écrites au Conseil d’administration devra
les adresser au siège social de la Société (259/261, Avenue Jean Jaurès, Immeuble le Sunway, 69007 Lyon) à l’attention du Président du Conseil
d’administration, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courriel à l’adresse investors@poxelpharma.com, au plus tard le quatrième
jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le 24 juin 2016. Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

D – Documents mis à la disposition des actionnaires.

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 duCode de commerce, peuvent être consultés sur le site de la Société : www.poxel.com
à compter du vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, soit le 9 juin 2016.
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour ou aux projets de résolutions.

Le Conseil d’administration.
1602554
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